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13ém_ TOUR DE L@ VIENNE 

CYCLOTOURISTE 

12 _t 13 S_pt_m\r_ 2026 

 

Org[nisé p[r l_ Comité 

Dép[rt_m_nt[l ^_ l[ Vi_nn_ (86) 



2 

Le 13 éme TOUR DE LA VIENNE CYCLOTOURISTE vous 

est proposé sur deux jours avec des distances au choix 

par jour: 

Samedi 12 Septembre : 109 à 138 km 

Dimanche 13 Septembre : 114 à 130 km 

 

Transmission des fichiers GPX pour GPS possible 

 

Règlement 

La randonnée est ouverte à tous, licenciés ou non. 

Le nombre de participants est limité à 99. 

Le nombre de participants à l'hébergement est de 99. 

Vous devez respecter le code de la route. 

 

Départ Samedi (dès 8h) et Arrivée Dimanche 

Parking Saint Nicolas 

Route de Passelourdain 

86280 Saint-Benoît 

 

Contrôles 

Ouverts sur une moyenne de 25 km/h et fermés sur une 
moyenne de 15 km/h. 

 

Hébergement 

CPA Lathus 

La Voulzie 

86390 LATHUS – SAINT-REMY 

(Acheminement des bagages) 
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Droit à l'image 

En m’inscrivant, j’autorise le CoDep 86, organisateur de 
l’évènement « Tour de La Vienne » qui aura lieu les 12 et 13 
Septembre 20262, à me filmer, photographier et lui cède les 
droits d’exploitation de mon image pour la réalisation de 
supports promotionnels. 

 

Renseignements et Inscriptions 

ROUGEON ANNIE 
Tour de la Vienne 

16, Rue de la Graviere 
86360 MONTAMISE 
Tél. : 05.49.47.04.44 

Courriel : tresorier.codep@cyclotourisme86.fr 
Site Internet : www.cyclotourisme86.fr 

 

Sécurité 

En toutes circonstances, respectons le code de la route. 

Le casque est vivement conseillé. 

La garde des vélos ne sera pas assurée, n’oubliez pas de vous 
munir d’un antivol. 

La sécurité, la priorité de la FFCT ! 
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Formule d’Engagement 

 

Comprend l’engagement, les divers ravitaillements, les plateaux 
repas du samedi et du dimanche midi, le repas du samedi soir, 
l'hébergement et le petit déjeuner du dimanche matin. 

Licencié(e) FFCT  125 € 

Autre participant(e)  135 € 

Option Chambre individuelle: 

     + 20 € 

 

Règlement Bancaire 

Suivant la formule choisie, payement par: 

- Chèque bancaire ou postal libellé à l'ordre de CoDep 86 

- Virement (n°IBAN  / Précisions / Voir Renseignements et 
Inscriptions) 

- HelloAsso 
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Informations Complémentaires 

Pas d’inscription possible pour le 1/2 Tour de la Vienne. 

En cas de désistement, une franchise de 20 € sera retenue. 

Aucun remboursement ne sera effectué après le 1 Septembre 
2026. 
 
Une confirmation de votre inscription vous sera transmise par 2 
possibilités: 
 

 Par Internet : mentionner votre adresse courriel sur le 
bulletin d’inscription 

 Par la poste : prière de joindre une enveloppe timbrée à 
votre adresse  

Le retrait des cartes de route se fera au départ avec 
l'émargement obligatoire. 
 
 


